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v. 25/03/2026 

 
 
 

AVENANT N°….….…. 
A LA CONVENTION CADRE RELATIVE AUX  

SERVICES A ADHÉSION FACULTATIVE 
̶   Structures affiliées au CDG   ̶   

 
 
 
ENTRE :  
 
 Le CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA CHARENTE, ci-après 
désigné par « le CDG » représenté par son Président, M. Patrick BERTHAULT agissant en vertu de la 
délibération du Conseil d’Administration n°2026-03 du 2 mars 2026, d’une part ; 
 
ET :  
 

…………………………………………………………………… ci-après désigné(é) par le terme « l’adhérent » ou « la 
collectivité » représenté(e) par son Maire ou son Président 
M………………………………………………………………………. dûment habilité par délibération du 
………………………………………………………... en date du ………………………………………………….., d’autre part ;  
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

L’adhérent ; 

Vu la convention cadre relative aux services à adhésion facultative dument signée ; 

Vu ses annexes n°1 à n°26 ; 

Certifie avoir pris connaissance des conditions particulières de chacun des services facultatifs proposés 
conformément aux annexes ; 
  

Certifie être autorisé, par décision de l’assemblée délibérante, à souscrire aux services facultatifs 
conformément aux choix opérés ci-dessus ;  
 

Décide de souscrire aux services optionnels ci-dessous, à compter du ……………………………………………………… 
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 ANNEXES 
ADHÉSION 

A LA 
CARTE 

FORMULE 
BONIFIÉE 

Socle d’appui à la gestion R.H. : 

12  

 

Calculs de reprises de service, calculs des indemnités chômage, appui 
complémentaire en matière de retraite (CNRACL), dispositif d’alertes 
éthiques, aide à la prise de poste des Secrétaires généraux de mairie 

A.C.F.I. (C.I.S.S.T.) 
13  Conseil en prévention des risques professionnels 

Médecine de prévention 

14 - 15  Insertion et maintien dans l'emploi des travailleurs 
handicapés 

Dispositif de signalement AVDHAS avec référent 
externalisé 16  
et accompagnement à la prise en charge du signalement 

Médiation Préalable Obligatoire (MPO) 17  
 

 

Gestion Prévisionnelle des Effectifs des Emplois et des 
Compétences (GPEEC) 

18  
 

 

Paies à façon 19  
 

 

Aide au pilotage de l'absentéisme 20  
 

 

Diététique et hygiène alimentaire 21  
 

 

Gestion R.H. intégrée 22  
 

 
 
 
 
Fait en deux exemplaires, 
A ANGOULÊME, le…………………………… 
 
Le Président du Centre de Gestion,    Le Maire ou le Président,                                                                             
M. Patrick BERTHAULT 
 
 
 
 


